
ANNEXE N° 15 
 

ACCES AU DROIT ET A LA MEDIATION 
RESEAU RENADEM 

 
 
Le renadem regroupe aujourd'hui les associations suivantes : 

 AMELY à Lyon 
 l'ASMAJ à Marseille 
 Droits d'Urgence à Paris 
 la Maison René Cassin à Béziers 
 le RASSADJ à Lille 

  

Le réseau a pour missions principales de : 
 

1. promouvoir un accès au droit judiciaire et non judiciaire comme outil fondamental 
d'amélioration des connaissances juridiques, d'élaboration et de mise en oeuvre du 
droit ; 

2. promouvoir la médiation comme outil original d'appréhension, de compréhension et 
de réappropriation des conflits ; 

3. penser enfin aux liens entre accès au droit et médiation. 

 
L'organisation régulière de colloques, de séminaires de réflexion et de groupes de travail nous 
permet de nourrir une démarche d'analyse comparatiste et d'en rendre compte à l'ensemble des 
acteurs intéressés de près ou de loin par ces deux problématiques que sont l'accès au droit et la 
médiation. 
 


